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des Nations Unies, ce qui permettra d'assurer une plus Corps commun d'inspection sur la mise en reuvre des 
large repartition des postes du Secretariat; reformes concernant la politique du personnel 

approuvees par l' Assemblee generale en 197441 , 2. Reaffirme sa resolution 3417 A (XXX) et prie le 
Secretaire general, en appliquant cette ~esolution, de Preoccupee par la lenteur de la mise en reuvre de ces 
prendre des mesures efficaces, par v01e _de rec~te- reformes, 
ment ou de promotion, ou par ces deux met~odes a la Prenant note de la declaration selon laquelle, de 
fois, pour augmenter le nombre de ressorttssants de l'avis du Secretaire general, Ies reformes doivent etre 
tous les pays en developpement aux postes de rang pour la plupart mises en reuvre en 1977 et en 1978, 
eleve et de direction au Secretariat, de fa~on que ces 

· · , 1. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
pays soient representes de maniere appropnee a ces mesures necessaires pour accelerer la mise en reuvre 
niveaux; des reformes susvisees; 

3. Prie le Secretaire general de donner la priorite 
au recrutement de candidats ressortissants d'Etats 2. Invite le Secretaire general a presenter a 
Membres non representes OU sous-representes; l' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme ses

sion, un rapport sur l'application de ses propositions 
4. Prie instamment le Secretaire general de redou- en appelant specialement !'attention sur toute pro-

bler d'efforts pour attirer des personnes plus jeunes au position qui n'aurait pas encore ete entierement mise 
service de !'Organisation des Nations Unies, de ma- en reuvre. 
niere a augmenter la proportion de jeunes au 
Secretariat et a y assurer un meilleur equilibre des 
ages; 

5. Prie instamment les Etats Membres d'inten
sifier leurs efforts pour chercher et proposer des can
didates qualifiees a des postes d'administrateur, en 
particulier au niveau des fonctions de direction, a 
}'Organisation des Nations Unies et dans les institu
tions specialisees, afin d'augmenter la proportion de 
femmes occupant des postes de rang eleve dans le 
cadre d'une repartition geographique equitable; 

6. Prie le Secretaire general d'assurer, en prenant 
toutes les mesures appropriees, des chances de pro
motion egales aux femmes au Secretariat, sans aucune 
discrimination fondee sur le sexe; 

7. Prie egalement le Secretaire general de nommer 
aussitot que possible un jury charge d'examiner les 
plaintes faisant etat d'un traitement discriminatoire et 
de recommander des mesures appropriees; 

8. Prie en outre le Secretaire general de communi
quer a I' Assemblee generale, lors de sa trente
troisieme session, des renseignements precis indiquant 
le resultat des efforts qu'il aura faits pour realiser les 
objectifs de la presente resolution. 

31/27. 

8Je seance pleniere 
29 novembre 1976 

Application des reformes concernant la politi
que du personnel 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant la decision par laquelle, a sa vingt
neuvieme session, elle a autorise le Secretaire general 
a appliquer les propositions concemant l'amelioration 
des politiques et pratiques de l'Organisation des Na
tions Unies en matiere de personnel qui etaient 
formulees dans son rapport et l'a prie de lui rendre 
compte, lors de sa trente et unieme session, des pro
gres realises dans !'application desdites propo
sitions39, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les progres accomplis au 30 juin 197640 et le rapport du 

39 Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement n° 3 I (A/9631), 
p. 144, point 81, alinea C, sous-alineas i et ii. 

40 A/C.5/31/9. 
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31/93. Plan a moyen terme 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant les recommandations pertinentes du 
Comite ad hoe d'experts charge d'examiner les fi
nances de l'Organisation des Nations Unies et des ins
titutions specialisees42 , 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3199 (XXVIII) 
du 18 decembre 1973, 3392 (XXX) du 20 novembre 
1975 et 3534 (XXX) du 17 decembre 1975, 

Ayant presentes a I' esprit les resolutions 2008 (LX) 
et 2019 (LXI) du Conseil economique et social, en date 
des 14 mai et 3 aout 1976, 

Ayant examine le plan a moyen terme pour la 
periode 1978-1981 43, la section H du chapitre III et la 
section A du chapitre VII du rapport du Conseil 
economique et social44 , le rapport du Comite du pro
gramme et de la coordination sur les travaux de sa 
seizieme session45 , le rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires sur le 
plan a moyen terme46 , le rapport du Secretaire general 
sur }'application des principales recommandations du 
Corps commun d'inspection sur la planification a 
moyen terme dans le systeme des Nations Unies47 , le 
rapport du Secretaire general sur !'application de la 
resolution 3534 (XXX) de I' Assemblee generale48 et le 
rapport y relatif du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires49 , 

Consciente de la necessite de mieux harmoniser les 
programmes dans tout le systeme des Nations Unies, 

Consciente de l'utilite du plan a moyen terme 
comme instrument de coordination effective des 
activites du systeme des Nations U nies, 

41 A/31/264 et Corr. I. 
42 Documents ofjiciels de l'Assemb/ee generate, vingt et unieme 

session, Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 
43 Ibid., trente et unieme session, Supplement n°6A (A/31/6/ Add. I 

et Corr. I a 5) . 
44 Ibid., Supplement n" 3 (A/31/3). 
45 Ibid .. Supplement n° 38 (A/31/38). 
46 A/31/ 139. 
47 A/C .5/31/ 15. 
48 A/C.5/31/27. 
49 A/31/326. 


